MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANCAISE

————— - — -

Le Ministrne de La Culture,

VU La Loi du 31 Décembre 1913 sur Les Monuments Historniques et
notamment L'arnticle 2, modifite et complétée par Les Lois des
23 Jucllet 1927, 27 Aout 1941, 25 Feunien 1943, 24 Mai 1951,
30 Décembre 1966 et Le décret du 18 Avail 1961 ;

VU Le décnet N° 81-646 du 5 Juin 1981 nelatif aux attrnibutions
du Ministre de La Culture ;

La Commission Supirnieure des Monuments Historniques entendue ;

A&;éc&e Ten - Est insenit sun L' Tnventaire Supplémentaine des Monuments

Historniques Le caveau spuleral de £'ancien couvent de Luppach a BOUXWILLER
(Haut-Rhin), figurant au cadastre Section 5, sous Le n° 23 d'une contenance
de 4 ha 65a 80ca et appartenant & La Caisse primaire d'assurance maladie de
Muthouse, ayant son silge 26, avenue Robert Schuman & MULHOUSE (Haut-Rhin).

Arnticle 7 - Le présent annéte sena publit au Livie Foncien de La
situation de L' immeuble inscrit.

Anticle 3 - I sena notifie au Préget du département, au Maire de La
commune et au proprittaire inténesses, qui seront responsables, chacun en ce
qui Le concerne, de son exécution.
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